
Coordination de certaines dispositions des États 
membres relatives à l'exercice d'activités de 
radiodiffusion télévisuelle ("Services de médias 
audiovisuels sans frontières")

  2005/0260(COD) - 29/11/2007 - Texte adopté du Parlement, 2ème lecture

En adoptant la recommandation pour la 2  lecture contenue dans le rapport de codécision de Ruth ème

 (PPE-DE, DE), le Parlement européen a approuvé, sans amendements, la positionHIERONYMI
commune du Conseil en vue de l'adoption d’une directive modifiant la directive 89/552/CEE visant à la
coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres
relatives à l'exercice d'activités de radiodiffusion télévisuelle.
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